
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du vendredi 12 décembre 2025 

après examen du dossier de demande de Capacité,
a décidé, conformément à l’article 7 du règlement intérieur, 

de délivrer le présent 

CERTIFICAT de CAPACITÉ 

n° 4339 

à Lucas FONTAINE

LE PRÉSIDENT
Richard Bagur

5 rue Sainte Anastase - 75003 Paris - Téléphone : 01 40 27 91 24 - Email : cfai@cfai.fr - Site internet : www.cfai.fr

La vocation de l'architecte d'intérieur reconnu compétent par le CFAI est de participer à tout ce qui concerne l'acte de créer et d'aménager les espaces intérieurs tels qu'ils sont définis au troisième
alinéa de l'article 4 de la loi de l'architecture du 8 janvier 1977. D'une manière générale, il exerce la fonction de maitre d'œuvre.
Le CFAI est un organisme qui cautionne et assure la reconnaissance et la protection d'une compétence professionnelle individuelle et d'un mode d'exercice, vis-à-vis des maîtres d'ouvrage publics et
privés


